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« En démocratie, on ne doit
pas craindre le peuple»

Après le Brexit et la tempête de critiques qui s'est abattue sur le référendum comme outil,
Anne- Emmanuelle Bourgaux, chargée de cours à l'ULB et à l'UMons, défend ses vertus.

Anne-Emmanuelle Bour-
gaux ne partage pas les
critiques entendues après

le Brexit à l'endroit du référen-
dum. Chargée de cours à l'ULB
et à l'UMons, elle éclaire çe
désaccord de sa thèse de docto-
rat qu'elle a consacrée à l'histoire
de la partiçipation politique en
Belgique. Irrationnel et incom-
pétent, le peuple? Le soupçon
est aussi vieux que la démocratie,
affirme-t-elle. Et les principales
critiques qui ciblent le référen-
dum valent aussi, selon elle, pour
le suffrage universel et la repré-
sentation parlementaire. Dans le
contexte belge mar~ué par les
tensions communautaires, elle
exprime en outre le vœu d'une
démoçratisation accrue.
Vous défendez le référendum
comme un outil démocratique
vertueux contre ceux qui pré-
tendent qu'il débouche sur des
votes irrationnels. Diriez-vous à
l'inverse que ce fut un vote de
compétence et de rationalité?

Les commentaires que j'ai pu en-
tendre depuis la décision des Bri-
tanniques de quitter l'Union eu-
ropéenne sont pour l'essentiel
dramatisants et infantilisants.
J'ai même entendu un commen-
tateur douter dufait que les élec-
teurs aient bien compris la ques-
tion qui leur était posée. Davan-
tage que de trancher la question
de la compétence ou de l'incom-
pétence de ce vote,je con.~tate que
depuis la nuit des temps ou
presque, à chaque avancée de la
démocratie, à chaque élargisse-
ment du droit de vote, les
craintes avancées IJ'ont celles de
l'incompétence et de l'irrationa-
lité des masses. Par exemple,
lorsqu'il .~'est agi au lendemain
de la Première Guerre mondiale
d'élargir IR droit de vote, la ques-
tion .~'estposée de savoir si cela
allait concerne1' les ftmme.s éga-
lement. Si elles n'en ont pas pro-
fité, c'est précisément parce que
les parlementaires de l'époque
ont estimé qu'elles étaient incom-
pétentes et irrationnelles. A la
mime époque, époque historiquf[
où, en Belgique. on a même évo-
qué la possibilité de dérrwcrati-
ser pllL~substantiellement le sys-
tème représentatifbelge en intro-

duisant cOTUlultation populaire
et riférendum, eeWI!qui s'y oppo-
saientavançaientdela mêmefa-
çon l'incompétence et l'irrationa-
lité des masses.

Les craintes de l'époque concer-

nant l'élargissement du droit ont
été balayées pour l'essentiel.
Pourquoi réapp;araissent-elles
lorsqu'on parle référendum ou
consultation populaire?
Les arguments apposés au Tifé-
rendum et à la cOTUlultation
pourraient tout aussi bien valoir
pour le droit de vote et même
pour la représentation parle-
mentaire. On dit par exemple du
référendum qu'il est clivant, qu'il
tend par un jeu d'alliances objec-
tives àfédérer des mécontents. Ce
n'est pas moiTUIle cas lorsque des
électeurs s'expriment au moment
d'un scrutin contre la majorité
en place plutôt qu'm.Javeur du

programme de tel ou tel parti
par exemple. Du riférendum, on
dit aussi que c'est un acte com-
plexe. A -t-on oublié que désigner
des mandataires pour une cer-
taine période, c'est un acte d'une
complexité inouïe. Pour que la
qualité démocratique du droit de
votejou.e en plein, ilfaut notam-
ment un jugement rétrospectif:
quelle,~ étaient la promesses de
tel au tel mandataire, les a-t-il
tenues? Si les citoyens nëtaient
pas capables de voter à un rijé-
rendum pourquoi seraient-ils
plus capables de désigner des re-
présentants et de suivre leur tra-
vail ?

Mais pourquoi,
dès lors, si l'on
vous suit, y
a-toi! une telle
différence
d'appréciation
entre les deux
modèles?
En 1830, à la
naissance de la
Belgique, les
congressistes
admettaient
que la démo-
cratie, c'était ce
qu'on appellera
plus tard la dé-
mocratie di"
mcte. S'ils ont
choisi une
autTi; voie, celle
d'un gouverne-
ment représen-
tatif, c'est en
connaissance
de caw;e, en
vertu des
convictions éli-

tistes de lëpoque. Lors des dis-
cussions trèsfécondes de 1919-21,
en plus de l'introduction du su.f
frage universel masculin, la pos-
sibilité d'introduire le rijéren-
dum et la consultation populaire
a été évoquée maü.finalement re-
jetée à quelques voix près. Un
travail sémantique étonnant
s'est ensuite opéré. Il a abouti au
fait que le riférendum et les
formes de démocratie directe ont
comme été rejetés en dehors de la
démocratie tout court. Un peu
comme si à partir de là, le su.f
frage universel était à lui tout
seullalpha et l'oméga de la dé-
mocratie.
Au cours des dernières années,
des expériences de démocratie
directe ont été menées. En Bel-
gique, il y eut notamment le
G1000. Ces expériences n'ont

pas été menées sans balises.
Quelles sont celles que person-
nellement vous imaginez?
La balise la plw; importante,
c'est l'information des électeurs.
Au cour.s des débats organisés en
1919-21 a émergé la conviction
parmi les difenseurs du riféren-
dum et de la consultation popu-
laire que leur seule organisation
ftmit progresser lëducation ci-
vique. Pour avoir suivi la cam-

pagne autour du Brexit, notam-
ment sur la BBC, je peux
d'ailleurs vous dire que certains
programmes étaient remar-
quables de pédagogie.

Un référendum sur un sujet
comme l'immigration par
exemple, cela ne vous ferait pas
peur?

Lorsqu'an évoque l'exemple de la
Suisse, pays qui organise .~ou-
vent des riférendums, on cite
souvent celui au travers duquel
les électeurs se sont exprimés
contre la construction de mina-
rets comme la preuve du danger
que représentent les riféren-
dums. On oublie toutifois qu'un
riférendum plus récent a vu les
Suisses rejeter l'expulsion auto-
matique des criminels étrangers.
Selon moi, c'est la preuve qu'il y
a moyen defaire de la pédagogie
politique et qu'on peut parier sur
la compétence des électeurs.
Comme l'a dit le ministre Franck
en 1921, quand on vit en démo-
cratie, on ne doit pas redouter le
peuple. Cela étant dit, on peut
très bien affirmer qu'on ne veut
pas de la démocratie au-delà du
droit de vote et q'u'on veut, pour
la décision politique, d'une aris-
tocratie législative comme le di-
sait le socialiste Troclet. Mais il
faut le dire, il faut lassumer et
ne pas jouer sur les termes .•

ProPO' _ueilli. par
MATHIEU COLI NET

« Plus de
démocratie »

Anne-Emma-
nuelle Bour-
gaux est
chargée de
cours à "U LB

et à l'UMons. Dans le cadre
de sa thèse, elle a étudié
l'histoire de la participation
politique en Belgique. Elle
défend notamment l'idée
que la Belgique, après avoir
introduit le suffrage univer-
sel. n'a pas été au bout du
travail de démocratisation.
Qu'entend-elle par là? No-
tamment que la prise de
décision politique mérite,
chez nous, d'être démocrati·
sée.
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